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RAPPORT DE LA COMMISSION D’ENQUETE 

1 Généralités 

1.1 Présentation préalable 

Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Uzège Pont du Gard, arrêté par 
le Préfet du Gard le 12 juin 2003, concerne un territoire d’une superficie de  
750 km2, essentiellement rural, regroupant une population de 45 524 habitants en 1999, 
estimée à 54 000 habitants en 2005. 

Ce périmètre est identique à celui du Pays « Uzège Pont du Gard », créé antérieurement,  et 
recouvre 51 communes. Il concerne cinq cantons, dont deux dans leur ensemble (cantons 
d’Uzès et Remoulins) et trois en partie (cantons de Lussan, Aramon et St Chaptes).  

Trois Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (E.P.C.I) y sont inclus 
intégralement, les Communautés de communes de Grand Lussan, de l’Uzège et du Pont du 
Gard ainsi que 10 communes du canton de St Chaptes, non regroupées en intercommunalité 
(Baron, Dions, Bourdic, Aubussargues, Saint Dezery, Ste Anastasie, Foissac, Garrigues, 
Collorgues et St Chaptes). 

 

Par sa situation géographique et ses caractéristiques physiques et climatiques, le territoire 
du SCOT Uzège Pont du Gard est un territoire à dominante rural et touristique, situé à mi 
chemin entre deux capitales régionales, Marseille et Montpellier, au carrefour d’axes 
d’échanges de dimension européenne. 

Cette situation particulière, un réseau de déplacements routiers et ferroviaires denses, mais 
surtout les opportunités que ce territoire propose en terme de cadre de vie résidentiel, font 
de cet espace un lieu d’attractivité fort pour les ménages nîmois et avignonnais.  

Ce territoire présente en effet par son caractère  climatique méditerranéen à influences 
cévenoles marquées, son exceptionnelle qualité paysagère et son capital environnement 
remarquable, un cadre de vie particulièrement séduisant,. 

Bien doté en équipements et services, sa dynamique démographique soutenue s’accélère. 
Sa croissance permet aujourd’hui la création d’entreprises et d’emplois, toutefois insuffisante 
pour la population locale. En contrepartie, elle en fait un territoire où la consommation 
d’espace devient préoccupante du fait d’un développement urbain peu maîtrisé et où les 
transports individuels sont importants. 

Il en résulte un marché foncier inflationniste qui menace la mixité sociale et pourrait même à 
terme nuire à la qualité urbaine et à la spécificité des villages. Ceux-ci sont  peu à même de 
réserver du foncier aux entreprises qui veulent s’y implanter d’autant plus que, malgré un 
déclin économique certain, l’agriculture reste très présente et influence fortement les 
paysages. 

Ajoutés à cela des contraintes environnementales de plus en plus fortes (ressource en eau 
fragile, gestion des déchets), des risques majeurs accentués (inondations, incendies), un 
chômage grandissant, autant de facteurs qui ont amené les élus de ce territoire à conduire 
dès 2002 une réflexion à laquelle seul le « Pays », créé trois ans auparavant, ne pouvait 
répondre. 

Cette réflexion, soutenue par la Préfecture, le Conseil Régional et le Conseil Général du 
Gard,  a abouti à la création du Syndicat mixte du SCOT de l’Uzège Pont du Gard par arrêté 
préfectoral du 26 juin 2003. 
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1.2 Objet de l’enquête 

Cette enquête a pour objet de permettre au public d’exprimer son avis, ses suggestions sur 
le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT ) de l’Uzège Pont du Gard, arrêté  
par le Conseil Syndical du   26 juin 2007 et présen té par le Président du Syndicat Mixte 
du SCOT de l’Uzège Pont du Gard. 

Le SCOT est un document de planification qui détermine les orientations stratégiques au 
niveau du territoire. Il est proposé et approuvé par le Syndicat Mixte, et arrêté par le Préfet. 

 

Les orientations générales du SCOT de l’Uzège Pont du Gard se fondent sur 10 enjeux : 

 La conservation de l’identité paysagère et patrimo niale , déclinée dans une 
Charte Paysagère, prolongeant le travail engagé par le Pays, intégrant tout à la fois les 
milieux urbains et agricoles et constituant un véritable outil de préconisations pour les 
documents d’urbanisme des collectivités ; 

 La définition des conditions devant garantir un dév eloppement urbain raisonné  
pour tendre vers une gestion économe et rationnelle de l’espace des communes à travers 
leurs documents de planifications; 

 La satisfaction des besoins présents et futurs en m atière de logement , avec une 
priorité pour les logements locatifs sans négliger l’accession à la propriété qui constitue une 
demande forte ; 

Une meilleure maîtrise des risques naturels , en particulier des inondations qui 
concernent 11% du territoire ; 

La protection et l’utilisation raisonnée des ressou rces naturelles , espaces 
naturels, eau, carrières, énergies renouvelables ; 

Le renouvellement et l’organisation des espaces de développement 
économique , avec le souci de diversification du tissu d’entreprises locales ; 

Le soutien d’une agriculture structurante pour le t erritoire , dans le respect de 
l’environnement et la prise en compte des risques ; 

La cohérence entre déplacement et développement urb ain, sans négliger le 
soutien aux alternatives « au tout voiture » ; 

L’anticipation des besoins en équipements , dans les domaines de 
l’enseignement, de la santé, la culture, les sports…. ; 

Les complémentarités SCOT, Pays et EPCI et « INTERS COT», pour répondre aux 
enjeux ambitieux de développement et d’aménagement de son territoire. 

En date du 20 juillet 2007, M. le Président du Syndicat Mixte du SCOT Uzège Pont du Gard, 
Jean-Clément TERMOZ, a demandé à M. le Président du Tribunal administratif de Nîmes de 
désigner une Commission d’enquête en vue de procéder à une enquête publique sur le 
projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Uzège Pont du Gard. 

Les 51 communes du périmètre du SCOT sont concernées par cette enquête, soit : 

·  Les 15 communes de la Communauté de communes de « l’Uzège » : Aigaliers, 
Arpaillargues et Aureilhac, Blauzac, Flaux, La Capelle Masmolène, Montaren St Médiers, 
Sanilhac-Sagriès, Serviers-Labaume, St Hippolyte de Montaigu, St Maximin, 
St Quentin la Poterie, Saint Siffret, St Victor des Oules,  Uzès, Vallabrix. 

·  Les 17 communes de la Communauté de communes « Pont du Gard » : Aramon, 
Argilliers, Castillon du Gard, Collias, Comps, Estezargues, Fournès,  Meynes, Montfrin, 
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Pouzilhac, Remoulins, Sernhac, St Bonnet du Gard, St Hilaire d’Ozilhan,  Théziers, 
Valliguières, Vers Pont du Gard. 

·  Les 9 communes de la Communauté de communes du « Grand Lussan » : Belvezet, 
Fons sur Lussan, Fontarèches, La Bastide d’Engras, La Bruguières, Lussan,  
Pougnadoresse, St Laurent la Vernède, Vallerargues,  

·  Les 10 communes du canton de St Chaptes : Aubussargues, Baron, Bourdic , 
Collorgues,  Dions, Foissac , Garrigues Ste Eulalie, Ste Anastasie , St Chaptes, St 
Dézéry.  

1.3 Cadre juridique 

La procédure adoptée est consécutive de la loi N° 8 3-630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement  ainsi qu’au 
décret modifié N° 85-543 du 23 avril 1985 pris pour  son application. 

Elle a été instituée par la loi N° 2000-1208 du 13 décembre 2000, dite loi SRU (article L.122-
1 du Code de l’urbanisme). Elle s’inscrit dans le cadre du Code de l’environnement, 
notamment les articles R 123-13 à R 123-19 et du Code de l’urbanisme, notamment les 
articles L 122-1 à L 122-19, et R 122-1 à R 122-4.  

Elle répond à la délibération du Conseil Syndical du 26 juin 2007, approuvant le projet de 
SCOT et prévoyant la mise à l’enquête. 

 

Elle est conforme à l’arrêté N° 2007-01 du 17 septe mbre 2007 de M. le Président du syndicat 
mixte du SCOT Uzège Pont du Gard prescrivant et organisant l’enquête. 
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2 Procédure 

2.1 Désignation de la Commission d’enquête 

Sur demande, en date du 20 juillet 2007, du Président du Syndicat mixte du SCOT Uzège 
Pont du Gard, le Président du Tribunal Administratif de Nîmes a constitué, par  

Décision n° E07000172/30 en date du 16 août 2007, 

une commission d’enquête composée ainsi qu’il suit : 

Président :   M. Yves HARCILLON, Ingénieur divisionnaire des techniques des 
Eaux et Forêts, retraité,  

Membres titulaires :  Madame Catherine LEGRAND, Chargée d’études en environnement   

   M. Jean François LABOUDIGUE, Ingénieur divisionnaire des TPE, 
retraité. 

2.2 Modalités de la procédure 

Par arrêté N° 2007-01 du 17 septembre 2007, le Prés ident du Syndicat Mixte du SCOT 
Uzège Pont du Gard a fixé les conditions de l’enquête d’utilité publique conformément aux 
dispositions du Code de l’environnement (annexe 1).  

Cet arrêté stipule que l’enquête se déroulera du 

lundi 22 octobre 2007 au vendredi 23 octobre 2007 i nclus, 

soit 33 jours consécutifs. 

Le siège en est fixé dans les locaux du Syndicat Mixte du SCOT Uzège Pont du Gard, situés 
Immeuble Alzon, Place des Cordeliers – 30700 Uzès.  

Il précise les conditions dans lesquelles il pourra être pris connaissance du dossier et 
présenté des observations ainsi que les dates et heures durant lesquelles les Commissaires 
Enquêteurs recevront  le public.  

 

2.3 Publicité et information 

Conformément à l’article 8 de l’arrêté N° 2007-01 d u 17 septembre 2007 du Président du 
Syndicat Mixte du SCOT Uzège Pont du Gard la publicité de l’enquête a été réalisée dans 
les formes suivantes : 

Un avis au public faisant connaître les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête publique 
a été publié 15 jours avant le début de celle-ci et rappelé dans les 8 jours de l’enquête dans 
trois journaux locaux paraissant dans le département du Gard à savoir (annexe 2) : 
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Journal Date Support Descriptif 

Midi Libre 01/10/2007 Annonces légales 1ère parution 
Midi Libre 24/11/2007 Annonces légales 2ème parution 
La Marseillaise 01/10/2007 Annonces légales 1ère parution 
La Marseillaise 22/11/2007 Annonces légales 2ème parution 

 

Cet avis d’enquête a été affiché au siège du : 

Syndicat mixte du SCOT Uzège Pont du Gard, situé Immeuble Alzon, Place des Cordeliers – 
30700 Uzès  

ainsi qu’au siège de la :  

Communauté de communes de l’Uzège, situé Immeuble Alzon, Place des Cordeliers – 
30700 Uzès  

Communauté de communes du Pont du gard, 21 bis Avenue du Pont du Gard à 30210 
Remoulins 

Communauté de communes du Grand Lussan, mairie de 30580 Fons sur Lussan 

Et au siège du Pays Uzège pont du Gard, 21 bis avenue du pont du Gard à 30210 
Remoulins 

 

Et également  dans les mairies des 51 communes appartenant au périmètre du SCOT 
Uzège Pont du Gard (cf. ci-dessus § 1.2). 
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2.4 Présentation du dossier 

2.4.1 Composition du dossier 

Le dossier soumis à l’enquête et déposé dans les 51 mairies et aux sièges des 3 EPCI et du 
Pays  comportait 3 documents principaux :  

  

Le premier document contenait  le projet de SCOT du Sud du Gard , réalisé par le 
Syndicat mixte du SCOT Uzège Pont du Gard et arrêté le 26 juin 2007 par le Conseil 
Syndical. 

Il comprenait : 

·  Le rapport de présentation (182 pages), 

·  Le Projet d’Aménagement et de développement durable (PADD) (35 pages), 

·  Le Document d’Orientations Générales (DOG) (39pages). 

Le second document   contenait : 

·  Le porter à connaissance de l’Etat.  

Le troisième contenait les pièces annexes : 

·  La charte paysagère. 

 

2.4.2 Contenu du dossier 

Le dossier de projet de SCOT proprement dit est établi conformément aux prescriptions du 
Code de l’urbanisme. Il présente les parties suivantes : 

 

Le rapport de présentation comprenant : 

- Le diagnostic territorial (82 pages) :   

- L’état initial de l’environnement (72 pages) : 

- L’évaluation environnementale (28 pages) : 

 

Le Projet d’Aménagement et de développement durable  (PADD), développant les 3 
priorités pour le territoire : 

- Valoriser et maintenir l’identité d’un territoire à dominante rurale 

- Orienter notre urbanisation pour ne plus la subir, 

- Créer des emplois, créer des activités 

 

Le document d’orientations générales (DOG), avec 3 orientations : 

Pour un territoire attractif, pour :  

- une valorisation des paysages,  

- une répartition stratégique des espaces à vocation économique, 

- une stratégie de développement urbain. 

Pour un territoire solidaire, pour : 

- Un maillage équilibré de l’offre aux personnes,  
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- Une diversification des types d’habitats et des modes d’habiter,  

- Un engagement partagé dans la prévention des risques et des pressions. 

Pour un territoire durable, pour : 

- la pérennité d’une agriculture dynamique et respectueuse de son environnement,  

- une gestion durable des ressources naturelles,  

- une organisation de la mobilité. 

 

Ainsi le contenu du dossier soumis à enquête est conforme aux prescriptions du Code de 
l’urbanisme. Il est parfaitement clair et lisible. 

La Commission d’Enquête a donc considéré l’ensemble de ces documents comme complets. 

Avant l’ouverture de l’enquête, ils ont été visés et paraphés par les membres de la 
Commission d’Enquête. 

Il en a été de même pour tous les registres d’enquête déposés par les soins de la Direction 
du SCOT, avec les dossiers, dans les 51 communes et aux sièges des 3 EPCI et du Pays.   
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3 Organisation et déroulement de l’enquête 

3.1 Organisation de l’enquête 

Dès réception de la décision de M. le Président du Tribunal administratif de Nîmes datée du 
16 août 2007, le Président de la Commission a pris contact avec le directeur du SCOT 
Uzège Pont du Gard, en vue d’organiser une réunion de la Commission afin d’établir les 
modalités de l’enquête. Cette première rencontre a eu lieu le 24 août au bureau du directeur 
du SCOT à Uzès.  

Au cours de cette rencontre, il a notamment été décidé de la période et de la durée de 
l’enquête, du nombre de permanences à tenir. Compte tenu du nombre important de 
communes concernées par le projet (51), il n’était pas envisageable de tenir une 
permanence dans chaque commune. Il a donc été convenu de tenir les permanences au 
siège du Syndicat mixte,  aux sièges des 3 Communautés de communes et au siège du 
Pays Uzège Pont du Gard ainsi qu’à St Chaptes pour les communes non regroupées en 
intercommunalité.  

Il a été choisi de tenir 3 permanences au siège du Syndicat mixte  du SCOT à Uzès, (une à 
l’ouverture de l’enquête, une au milieu et une le jour de clôture) et 1 dans les autres lieux de 
permanence, soit au total 8 permanences. 

Une présentation du projet de SCOT, à l’intention des membres de la commission d’enquête,  
a ensuite été faite, le 11 septembre,  au siège du Syndicat Mixte du SCOT Uzège Pont du 
Gard, par Jean-Clément TERMOZ, Président du Syndicat mixte, en compagnie de Claude 
Joly, Gérard Pedro, Pierre Moretti, et Fréderic Platon, respectivement vice-présidents des 
Commissions Habitat, Environnement et Risques Naturels, Développement Economique et  
Aménagement de l’Espace. 

 

3.2 Publicité et information du public 

3.2.1 Information préalable à l’enquête 

Préalablement à l’enquête, l’arrêté d’ouverture d’enquête publique du 17 septembre 2007 
pris par le Président du Syndicat Mixte du SCOT Uzège Pont du Gard, organisant l’enquête, 
a été adressé par la direction du SCOT à chacune des 51 communes concernées et aux 
intercommunalités. Cet envoi était accompagné d’un courrier (annexe 3) et d’un projet de 
certificat d’affichage. De plus, le premier jour de l’enquête une affiche en format A3 et en 
couleur, précisant les dates et heures des permanences a été envoyée à tous. 

La commission a contrôlé lors des permanences la présence de ces affichages dans les 
sièges EPCI où se déroulaient les permanences. Elle a dû, à plusieurs reprises demander 
que l’information soit plus clairement affichée et que les lieux de permanence soient fléchés 
et identifiés plus clairement. 

Cette formalité fait l’objet de certificats d’affichage établis par les maires des 51 communes 
concernées et par les présidents des E.P.C.I. (annexe 4). 

 

3.2.2 Publicité et information dans le cadre de l’e nquête 

Lors de la première rencontre avec le directeur du SCOT, il lui a été demandé d’envisager la 
tenue de réunions publiques d’information, avant le début de l’enquête. 
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Malgré le délai relativement court, ces réunions ont pu être organisées suivant le 
calendrier ci-dessous aux heures et lieux annoncés dans la presse locale par un avis 
d’information. 

Quatre réunions publiques ont eu lieu à : 

Grand Lussan, salle de la mairie, le mardi 25 septembre à 18h30, 

Saint Chaptes, salle Pierre Clavel, le vendredi 5 octobre à 18h, 

Remoulins, salle du cinéma, le jeudi 11 octobre à 18h,  

Uzès, salle des commissions, le jeudi 18 octobre à 18h. 

Le contrôle et le visa des dossiers à déposer dans les  communes et aux sièges des EPCI, 
avant le début de l’enquête ont été effectués l’après midi du 11 septembre 2007 par les trois 
commissaires enquêteurs.  

Malgré le délai, leur grand nombre et l’étendue du périmètre, l’envoi des dossiers d’enquête 
et registres paraphés par la Commission a pu être effectué dans les délais par la direction du 
SCOT.  

Il faut là encore souligner l’engagement et l’efficacité du directeur du SCOT et de ses 
collaboratrices pour cette tache dont dépendait l’ouverture de l’enquête à la date fixée. 

 

3.3 Visite des lieux 

Compte tenu de l’étendue du territoire du SCOT, 1600 km², il a été convenu entre la 
Commission d’enquête et le directeur du SCOT, de ne pas effectuer  a priori de visite de 
terrain systématique, préalablement à l’ouverture de l’enquête.  

Les Commissaires Enquêteurs se sont réservés cette possibilité en cours d’enquête pour 
visiter des sites ou points particuliers qui feraient l’objet d’observations au cours de 
l’enquête. 

 

3.4 Permanences 

Conformément aux dispositions de l’arrêté de M. le Président du Syndicat mixte du SCOT, 
les Commissaires Enquêteurs se sont tenus à la disposition du public au cours de 8 
permanences : 

 

Date Heure lieu siège 

Lundi 22 octobre 9h à 12h UZES Siège du 
Syndicat mixte 
du SCOT 

    

Jeudi 25 octobre 14h à 17h 

 

 

REMOULINS Siège du Pays 

    

Mardi 30 octobre 14h à 17h  

 

 

UZES Mairie d’Uzès 
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Mercredi  7novembre  9h à 12h UZES Siège du 
Syndicat mixte 
du SCOT 

    

Mardi 13 novembre 14h à 17h 

 

 

 

LUSSAN Mairie de Lussan 

 

    

Vendredi16 
novembre 

9h à 12h REMOULINS Mairie de 
Remoulins 

    

Mardi 20 novembre 9h à 12h 

 

 

St CHAPTES Mairie St 
Chaptes 

    

Vendredi 23 
novembre  

14h30 à 17h30 UZES Siège du 
Syndicat mixte 
du SCOT 

 

 

A l’issue de l’enquête, le 23 novembre, les registres d’enquête ont été clos et signés par les 
Présidents du Syndicat Mixte de l’Uzège Pont du Gard et des EPCI ou par les maires des 
communes désignées comme lieux d’enquête.  
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4 Examen et analyse des documents, des avis des 
personnes publiques associées et des observations d u 
public 

4.1 Examen et analyse du dossier de projet du SCOT Uzège Pont du Gard 

4.1.1 Périmètre du SCOT arrêté 

Le périmètre du SCOT, arrêté par le Préfet du Gard le 12 juin 2003, concerne un territoire 
d’une superficie de  750 km2.  

Ce périmètre est identique à celui du Pays « Uzège Pont du Gard », créé antérieurement qui 
recouvre 51 communes. La commune d’Estézargues a rejoint ce périmètre seulement en 
2006 .  

La loi définit le Pays comme étant « un territoire présentant une cohérence géographique, 
culturelle, économique ou sociale, à l’échelle d’un bassin de vie ou d’emploi ». Le Pays 
« exprimant la communauté d’intérêts économiques, culturels et sociaux de ses membres ». 
Il constitue « le cadre de l’élaboration d’un projet commun de développement durable destiné 
à développer les atouts du territoire considéré et à renforcer les solidarités réciproques entre 
la ville et l’espace rural ». 

Commentaires de la Commission  

La commission d’enquête note avec satisfaction la c oïncidence de territoire entre 
SCOT et Pays. 

 Ce point ne pouvant qu’être, selon elle, un atout favorable pour que le document 
élaboré contribue à renforcer les solidarités entre  les acteurs. 

 

4.1.2 Chronologie de la procédure d’élaboration du SCOT 

La démarche d’élaboration du SCOT a débuté en 2003 et le périmètre en a été arrêté par le 
Préfet du Gard, le 12 juin 2003. 

Le Syndicat Mixte du SCOT est lui constitué par arrêté préfectoral du 26 juin 2003, mais 
c’est seulement la délibération du Conseil Syndical du 9 mars 2004 qui lance officiellement la 
procédure du SCOT et fixe les modalités de la concertation. 

Le Porter à Connaissance de l’Etat et les Enjeux et Dires de l’Etat sont réalisés en octobre 
2004 et adressés au Président du Syndicat mixte.  

C’est le 26 juin 2007 que le Conseil syndical tire le bilan de la concertation et valide le Projet 
Arrêté du SCOT. 

Dès juillet 2007, le Président du SCOT transmet le Projet Arrêté, pour avis, aux personnes 
associées (Préfet, Région, Département, communes, EPCI voisins, organismes et 
associations…). Un mois plus tard, il demande la désignation d’une commission d’enquête 
au Tribunal Administratif de Nîmes. 

L’arrêté de mise à l’enquête est finalement signé le 17 septembre 2007 par le Président du 
SCOT. 

Au cours du mois d’octobre, soit dans le délai de trois mois prévu à l’article 122-8 du code de 
l’Urbanisme, le Président du SCOT reçoit les avis des personnes publiques et des 
partenaires associés.  
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Commentaires de la Commission  

La commission d’enquête constate que les avis des p ersonnes publiques associées, 
en particulier ceux du Préfet et du Conseil Général  sont bien parvenus dans le délai de 
trois mois et qu’ils seront donc susceptibles d’êtr e pris en considération par le 
Conseil Syndical dans le document final du SCOT apr ès clôture de l’enquête publique.  

 

4.2 Le porter à connaissance des services de l’Etat   

Conformément à l’article L 121-2 du Code de l’Urbanisme, l’Etat porte à la connaissance des 
collectivités locales les informations nécessaires à l’exercice de leurs compétences en 
matière d’urbanisme. L’élaboration du SCOT, créé par la loi SRU, prend en compte les 
dispositions générales applicables en matière d’aménagement et d’urbanisme définies en 
particulier par les articles L.110, L.121-1 et L122.1 du Code de l’Urbanisme.  

Cet outil de planification intercommunale, confirmé par la loi du 2 juillet 2003, Urbanisme et 
Habitat, définit l’évolution d’un territoire donné, à partir d’un projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD). 

 

Le SCOT Uzège Pont du Gard est un projet présenté par le Syndicat Mixte, créé par arrêté 
préfectoral N° 2003-177-1 du 26 juin 2003, afin de servir de cadre pour les différentes 
politiques sectorielles, notamment celles concernant l’habitat, les déplacements, les 
équipements, l’environnement, l’organisation de l’espace…  

Le SCOT doit prendre en compte les documents sectoriels, tels que le Programme Local de 
l’Habitat, le Plan des Déplacements Urbains, le Schéma de Développement Commercial… 

Les documents d’urbanisme communaux tels que les Plans Locaux d’Urbanisme PLU) et les 
Cartes Communales devront être compatibles avec le SCOT Uzège Pont du Gard dont le 
territoire a été fixé par l’arrêté préfectoral du 12 juin 2003 (51 communes concernées). 

 

Le "Porter à connaissance des services de l’Etat" é tabli par le Pôle Interministériel de 
Gestion de l’Espace en octobre 2004 est le document  de base pour l’élaboration du 
projet de SCOT Uzège Pont du Gard. Il précise les dispositions législatives, réglementaires 
et les inventaires applicables au territoire, à prendre en compte par le Syndicat Mixte en ce 
qui concerne : 

 
- les servitudes d’utilité publique ; 
- les projets d’intérêt général ; 
- la préservation des milieux, sites et paysages naturels et urbains, la qualité de l’eau, la 

gestion des déchets et la réduction des nuisances sonores ; 
- la prévention des risques ; 
- l’intégration urbaine des populations ; 
- la liste des études disponibles. 
 

Le document communiqué au Syndicat Mixte du SCOT Uzège Pont du Gard, prend en 
compte l’ensemble des lois relatives à l’aménagement et à l’urbanisme en vigueur à cette 
date. Il a été établi avec les éléments disponibles à l’époque et ne prend donc pas en 
compte certaines évolutions législatives telles que la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 
30 décembre 2006, qui est une transposition, en droit français, de la directive cadre 
européenne sur l’eau (D.C.E.) d’octobre 2000. 
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Le "Porter à connaissance" des services de l’Etat récapitule de manière très précise 
l’ensemble des éléments à prendre en considération pour l’élaboration du SCOT par le 
Syndicat Mixte (contraintes liées à l’environnement et au cadre de vie, à la préservation des 
milieux, sites et paysages naturels et urbains, la qualité de l’eau, la gestion des déchets et la 
réduction des nuisances…) 

Il est relatif à l’ensemble du territoire (51 communes) et à sa diversité. 

De plus, conformément au décret 2005-608 du 27 mai 2005, le SCOT est soumis à la 
procédure d’évaluation environnementale des plans et programmes (articles Let R 121-4 du  
code de l’urbanisme). L’avis correspondant a été donné par M. le Préfet du Gard le 17 
octobre 2007. Il fait l’objet de l’analyse ci-dessous (§  4.3.2). 

 

Commentaires de la Commission d’enquête  
La commission d’enquête considère que le "Porter à connaissance"  des services de 
l’Etat est le cadre de référence à prendre en compt e  pour l’élaboration du SCOT. 
 

 

4.3 Examen et analyse des avis des personnes publiq ues associées 

 
4.3.1 Avis de l’Etat sur l’évaluation environnement ale 

Dans son avis sur l’évaluation environnementale du 17 octobre 2007, l’Etat souligne que les 
orientations d’aménagement du SCOT  « vont dans le sens d’une meilleure prise en compte 
de l’environnement malgré leur faible caractère prescriptif. Il considère que les grands 
principes d’un développement durable, prescrits par les textes législatifs généraux,  sont 
désormais affichées comme doctrine du Syndicat Mixte ».  Cependant il formule un certain 
nombre d’observations et de réserves, principalement sur : 

- le résumé non technique jugé incomplet car ne décrivant pas la manière dont l’évaluation 
a été effectuée,  

- le manque de corrélation entre les enjeux issus de l’état initial et les orientations du DOG, 

- l’information incomplète sur les sites Natura 2000, 

- les risques liés au mouvement du sol insuffisamment traités,  

- l’étude des incidences des projets (pôle touristique de Lussan, projets économiques…) 
sur la biodiversité,  

- la protection des territoires agricoles, qui devrait être plus strictement précisée pour 
limiter leur consommation, 

- la nécessaire inconstructibilité des zones inondables. 

Pour l’Etat, le SCOT mériterait d’afficher une orientation plus spécifique sur la préservation, 
la protection et la valorisation des milieux. De même, il regrette que la carte de synthèse ne 
fasse pas mieux ressortir la trame verte des couloirs écologiques.  Il souligne que l’ampleur 
du mitage conduit à compromettre l’activité agricole et risque en conséquence de porter 
atteinte, à terme aux paysages, facteurs d’attractivité de l’Uzège et de son développement 
touristique.  

Concernant la ressource en eau, il insiste sur la nécessité de conduire une politique 
d’économie et non de se laisser guider par la demande. 

 Enfin, seuls les secteurs préalablement mis au normes en matière d’assainissement 
devraient selon l’Etat, être ouverts à l’urbanisation. 
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4.3.2 Avis des services de l’Etat sur le projet arr êté de SCOT Uzège Pont du 
Gard 

Cet avis, émis en application de l’article L122-8 du Code de l’Urbanisme a été transmis, par 
lettre du 17 octobre 2007, à Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCOT du Sud du 
Gard par Monsieur le Préfet du Gard. Globalement favorable au projet de SCOT arrêté, il est 
assorti d’observations concernant notamment : 

- Les hypothèses de développement : les demandes d’ouverture de zones à urbaniser 
(habitat et activités) étant déjà supérieures à la croissance démographique, il est 
important de mettre en place un dispositif d’évaluation du seuil de 15% fixé par le SCOT. 

- Prise en compte des risques : l’extension des constructions en  zone peu ou pas bâtie 
devra être proscrite en cas de risque d’inondation. Les zones à risque minier devront être 
citées et localisées. 

- Espaces à vocation économique : un soin particulier devra être apporté au pôle d’activité 
prévu à proximité de l’échangeur autoroutier pour ne pas banaliser cette porte d’entrée 
dans la zone. 

- Espaces agricoles : le SCOT devra inciter des démarches permettant la prise en compte, 
à l’échelle des PLU, des espaces agricoles à préserver. IL doit être plus ambitieux dans 
l’affichage des coupures vertes. 

- Habitat : Le DOG manque de dimension prescriptive pour une application plus aisée 
dans les communes, en particulier en ce qui concerne l’objectif pour les logements 
locatifs. 

- Les déplacements : Une étude approfondie des déplacements serait nécessaire pour 
limiter le développement des infrastructures dans la logique du développement durable. 
L’offre de TER sur Remoulins n’est pas évoquée.  

- Evaluation environnementale : le résumé non technique prévu par l’article R122-2 du 
code de l’Urbanisme devra être élaboré avant approbation du document. 

- Energies renouvelables : le SCOT devrait prévoir et localiser des zones de 
développement de parcs éoliens dans le respect des richesses paysagères. Les projets 
de photovoltaïque dans les centres anciens devront être soumis à l’avis de l’architecte 
des Bâtiments de France. 

- Ressources du sol : il conviendra de mettre en cohérence le SCOT avec le guide pour le 
développement économique et durable des exploitations de pierres de Vers Pont du 
Gard (compatibilité avec coupure verte). 

- Eaux de baignade : cet enjeu important de la qualité des eaux de baignade, 
principalement dans les secteurs à activité nautique n’est que peu abordé. 

- Cartographie : des cartes plus lisibles et plus précises seraient souhaitables pour les 
grandes orientations du DOG. 

Suivent un certain nombre d’observations ponctuelles et demandes de corrections 
énumérées page par page. 

 

Commentaires de la Commission d’enquête  
La commission d’enquête publique fait siennes les o bservations de ces avis.  
Même s’ils n’ont pas à être intégrés dans le dossie r soumis à l’enquête publique, ces 
documents contiennent des observations qui devront être prises en considération afin 
d’améliorer la version définitive du SCOT avant son  approbation par les élus du 
Syndicat Mixte. 
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4.3.3 Avis du Conseil Général  

Le Conseil Général du Gard a bien pris acte du dossier de SCOT proposé à l’enquête 
publique suite à l’approbation du projet par le Conseil Syndical le 26 juin 2007. 

Il y a apporté réponse, après consultation de ses services par courrier daté du 12 octobre 
2007, soit dans le délai de trois mois prévu à ‘article L 122-8 du code de l’Urbanisme. 

Cette réponse contient des observations sur la forme et sur le fond dont les principales 
peuvent se résumer ainsi : 

En matière d’aménagement du territoire,  le Conseil Général considère qu’il aurait été 
souhaitable que : 

- le rapport de présentation tienne compte des pôles d’activités secondaires situés en 
périphérie de l’Uzège comme Domazan, Roquemaure, Beaucaire, Laudun-l’Ardoise, 

- le PADD, explicite plus clairement le souhait de conserver l’architecture urbaine existante 
d’une part et quantifie l’apport de population par communauté de communes en 
distinguant un  pôle urbain majeur (Uzès) des pôles secondaire (Remoulins) ou relais 
(Lussan, St Chaptes…). 

 

La carte de synthèse des objectifs du territoire devrait mieux clarifier les axes forts de 
développement. 

- le DOG,  

Pour le Conseil Général,  la restriction de l’extension urbaine (limitée à 15%) est jugée 
insuffisante pour remplir son objectif d’utilisation économe de l’espace, si elle n’est pas 
assortie de données sur la densité.  

Le DOG en l’état actuel ne permet pas la corrélation de l’extension urbaine avec les 
équipements en particulier l’eau potable, pourtant préoccupante dans le territoire du SCOT. 

 

En matière d’infrastructures et de transport  

Le Conseil général souligne la nécessité de cohérence entre déplacements et 
développement urbain auquel le SCOT doit apporter réponse. Il réaffirme l’intérêt de prendre 
en compte prioritairement la desserte par différents modes alternatifs dans les 
aménagements futurs des zones d’activités et propose la mise en place d’indicateurs 
environnementaux supplémentaires pour suivre le respect du  PADD. 

Il insiste également sur la nécessité de conforter le paysage des routes et des chemins 
préconisée par la Charte paysagère en y adjoignant des mesures complémentaires. 

 

En matière d’hydraulique   

Pour le Département une meilleure prise en compte du risque d’inondation constitue une 
priorité essentielle. C’est pourquoi, il estime que le SCOT devrait renforcer, dans son DOG, 
les prescriptions tant en ce qui concerne le ruissellement pluvial que les risques par 
débordement des cours d’eau, par exemple, en encourageant les démarches des 
collectivités pour mieux caractériser les risques et réaliser des plans de sauvegarde. 

 

En matière d’alimentation en eau potable, assainiss ement des eaux usées  

Pour le Département, la gravité de la situation est sous estimée dans le DOG en particulier 
pour l’AEP, dont la ressource est quasi inexistante sur le territoire, d’où des risques de 
pénuries prochaines prévisibles. 
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L’eau n’est pas considérée comme objectif prioritaire par SCOT.  

Ce point essentiel doit être plus nettement exprimé en vue d’améliorer les rendements des 
réseaux et de mettre en place des mesures d‘économie d’eau. 

De même pour l’assainissement, il conviendrait de prévoir des mesures en amont avec la 
réalisation de Schéma directeur d’assainissement. Habitat groupé et assainissement collectif 
doivent donc être privilégiés. 

En matière de développement économique  

Si l’agriculture est mentionnée comme « activité majeure du territoire », le Département 
regrette l’absence de cartographie des territoires à enjeu (seules les AOC viticultures sont 
mentionnées). Il serait souhaitable d’identifier clairement les unités foncières agricoles ou 
naturelles à ne pas urbaniser. 

Pour le développement économique, le Département encourage la concertation des acteurs 
pour le développement coordonné des zones d’activité en particulier dans l’est de la zone. 
Le guide pratique du Département visant une démarche de qualité pourrait servir de 
référence pour l’aménagement  de zones d’activité. 

 

En matière d’habitat et de logement  

L’objectif visé par le SCOT en matière de logement locatif maîtrisé (8%) ne  permettra pas 
d’atteindre la moyenne départementale (13%) et encore moins nationale (17%). Il est 
pourtant particulièrement important en Uzège Pont du Gard. Des opérations sous maîtrise 
publique devraient être encouragées et des outils adaptés mis en place pour pallier au 
constat de déficit alarmant en la matière. 

En matière d’environnement  

Pour le Département, il convient que les communes poursuivent la démarche de protection 
des espaces naturels, du petit patrimoine…. 

Il est souligné que le DOG ne précise rien en ce qui concerne le développement du solaire, 
qui est à envisager. 

De plus, dans une annexe à cet avis, le Département formule des recommandations 
relatives au volet eau potable et assainissement. 

 

Commentaire de la Commission  

La commission d’enquête publique prend acte des obs ervations du Conseil Général 
du Gard, visant notamment à pallier les insuffisanc es du SCOT dans les domaines de 
l’alimentation en eau potable, de l’assainissement et des logements sociaux sur le 
territoire du SCOT de l’Uzège Pont du Gard. 

 

4.3.4 Avis du Conseil Régional  

La Région Languedoc Roussillon, tout en se félicitant de la collaboration constructive, 
souhaite davantage de précisions dans les documents cartographiques et émet un certain 
nombres d’observations portant sur : 

L’eau et la prévention des risques  

La Région souhaite que la protection des captages soit affirmée avec plus de force et 
préconise que le SCOT intègre tous les éléments disponibles concernant la ressource en 
eau pour une politique plus volontariste de protection. Il en va de même pour 
l’assainissement. 
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Le transport  

Pour la Région, une plus grande cohérence doit être recherchée entre partenaires pour la 
mise en place d’espaces à vocation économique (échangeur A9). 

Les projets visant à la réduction des gaz à effet de serre mériteraient d’être hiérarchisés pour 
aller au-delà du catalogue d’intentions… 

La réouverture de la ligne ferroviaire de la rive droite du Rhône doit être intégrée au SCOT. 

La cohésion sociale  

L’effort remarquable de réflexion sur les formes urbaines mériterait de se traduire par des 
contraintes plus fortes, en particulier la réduction à 500 m2 pour les nouveaux logements. 

La Région réaffirme qu’il est souhaitable de privilégier mixité sociale et mixité d’age au sein 
du territoire. 

Le SCOT devrait imposer 20% de logements aidés dans chaque nouvelle opération 
d’extension urbaine. Des préconisations pour les logements d’urgence et logements 
saisonniers seraient nécessaires. 

Besoin en foncier  

La notion de densité devrait compléter les dispositions concernant les besoins en foncier et 
la délimitation d’espace. 

La requalification des zones d’activités existantes devrait être privilégiée aux nouvelles 
opérations plus consommatrices d’espaces. 

Développement touristique  

La diversification de la capacité et de la qualité d’accueil doit être recherchée pour favoriser 
le développement touristique du territoire. 

Culture et patrimoine  

Les mesures préconisées concernant la conservation de l’identité paysagère devront être 
suivies par le syndicat lors de l’élaboration des PLU. 

Le petit patrimoine bâti, identifié dans le diagnostic, doit faire l’objet  d’orientations dans le 
DOG. 

4.3.5 Chambre de Commerce et d’Industrie  

Dans son avis, en date du 11 octobre 2007, la CCI de Nîmes rappelle son avis favorable 
sous  réserves formulées lors de la séance du 10 octobre. Elle en demande la prise en 
compte dans le projet de SCOT. Ces réserves concernent les 7 thématiques  suivantes:  

 

Cohabitation activités économiques / habitat  

 La CCI demande de ne pas introduire de constructions à destination d’habitat dans les 
zones d’activités.  De même, elle demande que des mesures soient prises pour anticiper les 
risques de conflits de voisinage entre zones d’activités et zones résidentielles. 

 

Zones d’activités  

Une ébauche de spécialisation des espaces économiques pourrait avantageusement être 
initiée dans le document. 
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Equipement commercial  

La CCI souhaite que des mesures interdisent le développement commercial sur les zones de 
Sernhac et de St Chaptes, qui devraient être réservées aux activités innovantes. 

 

Accès Haut débit Internet  

Le SCOT devrait aller au-delà du simple souhait de desserte en Haut et Très Haut Débit 
Internet et prévoir la mise en place d’un Schéma de desserte du territoire. 

 

Transport et livraison des marchandises  

Pour la CCI, il conviendrait d’améliorer la logistique de desserte urbaine. 

 

Déchets  

La CCI préconise de prévoir des mesures pour pénaliser les décharges sauvages. 

 

 

 

4.3.6 Avis de la Chambre des Métiers et d’Artisanat  du Gard 

Pour la Chambre des Métiers, les PADD et DOG sont compatibles avec les stratégies de 
maintien et de développement des entreprises et activités artisanales du territoire. Elle 
approuve donc sans observations le projet de SCOT mis à l’enquête. 

 

 

4.3.7 Avis de Chambre d’Agriculture 

Par son avis du 12 octobre, la Chambre d’Agriculture se limite à dire « qu’elle n’a pas de 
remarque particulière à transmettre ». 

 

Commentaires de la Commission  

 

La commission prend acte de cette formulation. Elle  a toutefois tenu à rencontrer des 
représentants de la Chambre, afin de préciser certa ins points lui paraissant 
importants, en particulier sur le rôle et le mainti en de l’agriculture dans la qualité des 
paysages. 
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4.4 Examen et analyse des avis des partenaires asso ciés 

 

4.4.1 Communautés de communes, Communes et Pays inc lus dans le périmètre 

 

 Avis favorable sans remarque  :  

La commune d’UZES , par courrier en date du 16 octobre 2007, donne un avis favorable au 
projet de SCOT et en souhaite la mise en place opérationnelle au plus tôt. 

 Avis favorable avec remarques ou réserves : 

La commune de St HILAIRE d’OZILHAN , renouvelle son adhésion au SCOT dans un 
courrier du 9 octobre 2007, mais confirme sa demande de ne plus voir figurer dans le 
document le projet de plate forme de concassage prévue à l’entrée sud de la commune, 
contraire aux objectifs « valoriser les entrées de village » et « préserver les grands 
ensembles naturels ». 

La commune d’ESTEZARGUES,  émet une réserve par lettre du 12 octobre 2007, 
concernant la limitation à 15% de l’augmentation du foncier bâti. Selon elle, cette limitation 
devrait être modulée suivant les communes (urbaine ou rurale, de plaine ou de coteau, 
centre ancien densifié ou non…). 

La commune de SERNHAC, demande dans un courrier du 1 juillet 2007, l’inscription dans le 
PADD de la zone d’activité commerciale et artisanale sur son territoire communal. 

La commune d’ARGILLIERS, donne son avis sur le projet de SCOT dans un document 
daté du 12 octobre 2007. Elle souligne son souhait de voir mise en œuvre une véritable 
stratégie de développement mixte associant habitat et économie dans la perspective de 
l’objectif  « rendre le territoire attractif ». 

Elle souhaite également que la charte départementale sur la valorisation des matériaux 
recyclés soit appliquée et que le DOG l’affiche plus clairement. 

 

 Avis défavorable :  

Aucune commune ne se prononce défavorablement au projet. 

 

4.4.2 Communautés de Communes et communes limitroph es du périmètre  

 

 Avis favorable sans remarque :   

Le Président de la Communauté de communes de Val de Tave  donne un avis favorable 
au projet de SCOT soulignant que « la réflexion et la concertation menées contribuent à un 
développement équilibré en assurant la cohérence des politiques sectorielles et 
territoriales ».  

La Communauté de communes Rhône Cèze Languedoc  est elle aussi favorable au projet 
qui lui a été transmis. Elle considère que les projets d’implantation d’éoliennes dans les deux 
communautés ne sont pas incompatibles. 

Par ailleurs, elle se félicite du classement du plateau de Valliguières limitrophe, comme 
« espace riche en faune et en flore à gérer et à valoriser ».  

La commune de Bagnols sur Cèze considère pour sa part que les actions préconisées par 
le SCOT ne sont pas de nature à lui porter préjudice et ne peuvent que contribuer à un 
développement harmonieux du département. Elle y est donc favorable. 
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5 Examen et analyse des observations du public 

5.1 Retour des registres d’enquête 

Au cours de l’enquête, le public avait à sa disposition des registres dans les 51 mairies des 
communes du périmètre du SCOT, aux sièges des 3 EPCI et au siège du Syndicat mixte du 
SCOT et  au siège du Pays de l’Uzège, soit un total de 56 registres. 

L’article 6 de l’arrêté du 17 septembre 07 du Président du Syndicat mixte du SCOT précisait 
que les registres clos et signés par le Président et par les Présidents d’EPCI ou maires des 
communes désignées comme lieux d’enquête devaient être transmis au Président de la 
commission d’enquête dans les 24 (vingt quatre heures) heures suivant la clôture de 
l’enquête, le 23 novembre. 

Malgré les démarches anticipées de la direction du SCOT auprès de toutes les communes et 
rappels téléphoniques et mail, le retour des registres s’est effectué de manière très 
échelonnée entre les 26 novembre et 3 décembre.  

Ainsi la totalité des registres n’a-t-elle pu être remise à la commission d’enquête que le lundi 
3 décembre, soit avec un retard de 10 jours. 

5.2 Résumé des observations du public  

Remarque préliminaire : 

A l’issue de l’enquête, sur les 56 registres retournés, seuls 19 contiennent des observations, 
et le plus souvent en très faible nombre (de 1 à 7), pour un total de 37 observations 
différentes enregistrées (déduction faite des observations identiques déposées dans 
plusieurs registres, principalement par des associations).  

A noter toutefois que, si les observations sont en très faible nombre comparativement aux 
enjeux de l’enquête, elles sont le plus souvent d’intérêt général, d’une grande pertinence, 
argumentées, qu’elles soient formulées par des associations ou par des particuliers.  

 

En outre, la Commission a reçu 3 courriers  au siège de l’enquête (non intégrés dans les 
registres), enregistrés respectivement les : 

 - 13 novembre : Maïté et Alain LOONES 

 - 19 novembre : Philippe BOURETTE 

 - 23 novembre : Christophe et Delphine DUMAS 

La commune de SERNHAC  a également délibéré le 6 novembre, pour faire part à la 
Commission d’enquête de son souhait de voir « pris en compte la création de la future Zone 
d’Activités sur la commune de SERNHAC, génératrice d’emplois ». Dans cet objectif, elle 
demande la modification de certains paragraphes du document, listés dans la délibération. 

Par ailleurs, 12 personnes  ont exprimé un avis sur le site Internet du SCOT. La majorité des 
avis exprimés se retrouve dans les registres d’enquête. Ils ne seront donc pas examinés 
individuellement ci-dessous. 

Toutes les observations déposées dans les registres ou adressées par courrier font 
individuellement l’objet d’un examen.  

Elles sont résumées ci-dessous et classées par EPCI et par communes, pour celles 
contenues dans les registres.  
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5.2.1 Syndicat mixte du SCOT Uzège Pont du Gard : s iège de l’enquête 

 
M. SIMONET  30700 Serviers Labaume 
Dans un long document  Mémorandum (12 pages), il souligne la qualité du travail réalisé par 
les élus, qui constitue selon lui une démarche exemplaire. Des améliorations peuvent y être 
apportées pour tendre vers « l’excellence environnementale » revendiquée. L’avenir du Pays 
repose sur une agriculture et un tourisme de qualité qui suppose la sauvegarde des terres 
agricoles, la protection et la mise en valeur du patrimoine et de l’environnement face au 
développement urbain. 

Le document doit être enrichi par des prescriptions et des orientations concernant l’habitat 
(qualité, économie de la ressource, énergies renouvelables).  

Le plan climat, la politique des transports et les indicateurs de performance 
environnementale n’ont pas été abordés. 

Extension des zones constructibles : elle doit être limitée à 100 ha au maximum, en 
particulier en rendant inconstructible les zones agricoles sensibles soulignées par l’étude 
paysagère. Un dispositif d’évaluation est à prévoir. 

Charte architecturale : Une dimension plus prescriptive devrait être donnée à la préservation 
des centres anciens et pas uniquement aux entrées de ville. Les directives pourraient faire 
l’objet d’une charte préconisant la sauvegarde du patrimoine architectural, la densification de 
l’habitat, les économies d’énergie, de la ressource en eau… 

Charte paysagère : une meilleure traduction des outils de la charte paysagère est 
souhaitable concernant les plantations et les aménagements paysagers des villes et villages 
sur l’ensemble du territoire. 

Politique des transports : elle doit faire partie intégrante du plan climat et doit être précédée 
d’une étude approfondie analysant les déplacements. Les projets routiers et ferroviaires 
doivent se faire en partenariat. 

Protection et valorisation des espaces naturels : Toute construction devrait être interdite en 
garrigue à l’exception de quelques rares zones, en bordures de villages, sous des conditions 
très strictes, contrôlées par la collectivité. 

Promotion d’un tourisme rural et culturel de qualité : être ambitieux pour viser l’excellence 

Préservation des terres agricoles  pour ne pas porter atteinte à l’intégrité des paysages. 

Plan climat : en y intégrant la maîtrise de l’énergie et des rejets de CO2. 

Ces préconisations nécessitent la mise en place d’indicateurs de performance 
environnementale. 

Enfin, cet intervenant émet le souhait que le SCOT soit rapidement approuvé. 

Ce premier mémorandum est complété par un document daté du 23 novembre adressé par 
courrier également joint au registre. Ce complément porte notamment sur : 

Extension des zones constructibles : elle doit être limitée bien en deçà des surfaces prévues 
au DOG, au maximum 5% de surfaces nouvelles à ouvrir à l’urbanisation. Chaque cas de 
projet urbain étant un cas particulier, il devra faire l’objet d’un examen particulier au niveau 
de l’intercommunalité et être encadré par une charte de l’urbanisme ayant une valeur 
prescriptive affirmée par le DOG. Sur ce point le DOG doit afficher des objectifs politiques 
ambitieux. 

Charte paysagère : elle devra avoir une valeur réellement  prescriptive 
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M. Jacques CHATOUT  30700 Montaren  et St Médiers 

 Pour cet intervenant, le DOG reste flou et peu prescriptif. Il souhaiterait qu’il fournisse des 
prescriptions opposables pour faciliter le travail des élus.  

Limiter les extensions urbaines ne suffit pas. 

Il regrette que les chartes paysagère et signalétique ne soient pas davantage utilisées pour 
se traduire par des contraintes. 

Il conviendrait de préconiser l’utilisation des énergies renouvelables et de mettre en place 
des mesures visant à économiser l’énergie. 

De même, la préservation des terres agricoles, la limitation de la dégradation des sols, la 
protection  de la ressource en eau, de l’air doivent faire l’objet de prescriptions. 

 

M. François BIVILLE 30700 Uzès 

Selon cet intervenant une des priorités consiste à donner du travail aux jeunes. 

Il préconise également de relancer le ferroviaire, de promouvoir le commerce de proximité et 
un urbanisme raisonné.  

L’économie de l’eau doit également être prioritaire. 

 

M. X (illisible)  30700 Uzès 

Pour cet intervenant, le document manque de créativité et de prévisions. Il considère qu’il 
s’appuie sur un modèle de croissance dépassé.  

Il pose la question de savoir quelle population est concernée par les perspectives (active ou 
inactive ?). 

Selon lui, il faut sauver l’agriculture qui protège les paysages et ne pas s’orienter vers le 
« tout tourisme ». 

Les économies d’énergie doivent être prises en compte dans la construction. Il faudrait que 
le document fasse une plus grande place à l’humain, au solidaire et au coopératif. 

Mme Reine MEYNIER  Aigaliers 

Cette personne souligne, documents et photos à l’appui, les difficultés qu’elle rencontre avec 
la municipalité de sa commune pour faire classer ses terrains en zone constructible, alors 
qu’ils sont desservis par les réseaux publics et proches de constructions en cours. 

MM. Jean Louis IVAL et Jean Marc RICHET Association « Sauvons nos villages » 30700 St 
Victor les Oules 

Les membres de l’association sont regroupés dans les communes où se situent des 
carrières en exploitation. 

Ces interlocuteurs saluent la qualité du travail effectué par les élus. 

Ils s’interrogent sur la manière dont sera mise en place la limitation à 15% de l’extension 
urbaine. 

 

Concernant la circulation routière, ils craignent que l’accroissement de population n’entraîne 
des difficultés supplémentaires, en particulier liées aux camions transportant des matériaux 
(RD 982). Dans cette perspective, une déviation de St Hippolyte est demandée. 

Pour l’association le Montaigu est un site naturel remarquable qui devrait être inscrit comme 
site à préserver. 

Les dégradations des paysages par les carrières devraient faire l’objet de mesures de 
remise en état. 
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M. Laurent GAIDO 

Regrette que la concertation (pour lui il ne s’agit que de communication) n’ait été faite 
qu’entre institutions.  

Le document n’envisage aucune alternative à l’automobile. Selon lui le projet de voie verte 
Uzès –Remoulins est une erreur qui empêchera à l’avenir l’utilisation du tracé pour des 
transports collectifs de personnes ou du fret. 

En matière d’urbanisme, il constate que rien n’est proposé pour l’utilisation des énergies 
renouvelables dans les centres anciens et se demande quels moyens seront donnés pour la 
création de réserves foncières souhaitables. 

Concernant le commerce, seul le développement des zones existantes est évoqué, mais rien 
en faveur du petit commerce. 

Protection de l’environnement : il conviendrait de favoriser une agriculture vraiment 
respectueuse de la nature et des humains. Ce point n’est pas traité. 

Il considère que le DOG est un catalogue de bonnes idées, sans perspectives porteuses 
faute d’avoir fait l’objet d’une véritable concertation citoyenne. 

 

Docteur BLENET St Quentin la Poterie 

Revendiquant son engagement de longue date en faveur de l’écologie, cette intervenante 
joint à son observation une abondante documentation sur les énergies renouvelables. Elle 
milite en faveur du rail, du bois énergie, de la protection des ressources en eau, des 
matériaux de construction naturels… Elle regrette que le chemin desservant sa propriété soit 
impraticable aux voitures. 

 

5.2.2 Communauté de communes de l’Uzège 

Réflexion d’un collectif de 65 personnes créé pour le Grenelle de l’environnement  

Le document remis met en évidence le regret d’une absence d’études sur l’impact du 
changement climatique qui n’est pris en compte que de manière très limitée. 

Les signataires considèrent que les mesures sont trop peu contraignantes et n’y voient pas 
de politique volontariste en particulier en ce qui concerne les transports routiers, le logement, 
les énergies renouvelables… 

Les perspectives d’évolution de population ne font que reprendre les courbes 
démographiques, sans tenir compte des possibles changements climatiques, des 
modifications de comportement qui pourraient en découler, ni des diminutions de la 
ressource en eau. Sur ce point, il parait indispensable de conduire une étude chiffrée. 

Les signataires demandent que le monde associatif continue à être associé, au travers de 
rencontres contradictoires, à la réflexion sur l’avenir du territoire et non plus exclusivement 
les élus ou les techniciens. 

Emploi et artisanat  

Il parait nécessaire de conduire une étude pour donner de l’emploi au 6000 habitants 
supplémentaires prévus (4500 emplois à créer) pour ne pas aggraver le chômage local. 

Le développement de petites structures artisanales locales devrait être privilégié par rapport 
à la concentration dans les pôles d’activités existants. Il en résulterait de plus une réduction 
des déplacements domicile - travail favorable aux économies d’énergie. 

Prévoir le développement du pôle de Remoulins à proximité de l’A9 traduit une confiance 
dans le tout routier qui peut se révéler fausse à l’avenir. 

Construction 
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L’encouragement à la construction de logements basse consommation d’énergie pourrait 
constituer un gisement intéressant pour développement de petites entreprises d’artisanat 
local. Cette mesure nécessiterait la création d’un centre de formation aux économies 
d’énergie et pourrait s’accompagner de créations d’entreprises spécialisées dans la 
fabrication des matériaux innovants nécessaires. 

Economie 

Le développement des zones d’activités parait être une mauvaise réponse aux besoins 
d’une population vieillissante et à la volonté affichée du SCOT de limiter les déplacement et 
de renforcer les centres urbains. 

La création d’un pôle agroalimentaire, transformant les productions locales est à encourager. 

 

Tourisme 

Si le tourisme peut constituer un axe fort de développement, sa forme actuelle génère de 
nombreux inconvénients soulignés par les signataires : emplois saisonniers mal rémunérés, 
vie chère, augmentation de l’immobilier, déplacements routiers… 

Le DOG ne préconise pas de mesures pour un développement de tourisme durable. 

Transports 

Un tram-train pourrait être envisagé sur la liaison Remoulins –Uzès. 

Agriculture 

Le développement des cultures biologiques pour approvisionner les cantines locales 
favoriserait les circuits courts de distribution. 

Il conviendrait de promouvoir une agriculture de qualité, plus respectueuse des terres, de la 
ressource en eau, s’appuyant sur des Zones Agricoles Protégées et permettant une 
formation et une reconversion d’agriculteurs. 

 

M. Jean Daniel LAVERGNE 30190 Moussac 

Mettant en avant ses compétences et son expérience en matière de protection de 
l’environnement, cet intervenant expose différentes réflexions touchant les thèmes liés au 
changement climatique. 

Il pense qu’il convient d’engager une démarche concrète élargie à la problématique climat 
sur le territoire du SCOT avec la création d’une agence locale du développement durable.  

Pour lui les thèmes traitant de l’eau, de la terre, de la géologie, de l’agriculture sont à 
compléter. 

Il énumère de nombreuses pistes de réflexion, dont les principales sont : 

Eau : mettre en place un diagnostic bactériologique, développer des systèmes économes, 
récupérer les eaux pluviales dans l’habitat,. 

Matériaux de construction : utiliser l’argile, la pierre, le sable et développer des habitations 
basse énergie. 

Terres cultivables : établir par commune et par exploitant un diagnostic des terres 
cultivables, stopper les dégradations et favoriser la réhabilitation. Promouvoir les cultures 
pour  les besoins nouveaux de la construction (chanvre), l’agriculture bio… 

Le SCOT ne prend pas assez en compte les données climatiques et leur modification qui 
vont changer les données du tourisme. Le territoire du SCOT doit  être intéressant au-delà 
de son aspect carte postale… 

Population : La question est posée : 12000 habitants supplémentaires, pourquoi faire ?  
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Economie d’espace : Favoriser les constructions interstitielles dans le bâti ancien, envisager 
des éco - hameaux, penser au regroupement familial pour les agriculteurs… 

Déchets ménagers : améliorer la collecte, mais surtout changer les idées et les 
comportements…. 

Transport : Retour au rail sur la voie verte Remoulins 

 

Association VIVRE 30700 Aigaliers 

Cette association met en avant les risques liés à la présence d’un gisement d’uranium  de 
675 ha sur les communes de Serviers, Aigaliers, et Montaren ainsi qu’à l’exploitation des 
carrières d’argile qui s’y trouvent. 

Pour elle, la présence de ce gisement devrait amener à un classement du secteur en zone 
de protection prioritaire pour la prévention des risques naturels et la santé. 

Il importe de limiter les constructions, de réglementer les forages et les captages d’eau. 
Toutes les excavations de profondeur supérieure à 1m devraient être soumises à 
autorisation. 

 

M. Denis BALLINI 30700 Uzès 

Cet intervenant, s’appuyant sur le débat du Grenelle de l’environnement, demande un 
complément de rencontres contradictoires associant le monde associatif. Il reprend à son 
compte nombre d’idées émises par le collectif (voir ci-dessus) : 

- Etre plus offensif en matière de diminution de la circulation routière. 

- Etudier la possibilité d’emplois de proximités. 

- Proposer la liaison tram- train sur l’ex voie verte. 

- Favoriser la construction de logements basse consommation pouvant générer des emplois 
dans l’artisanat, 

- Développer la culture biologique et la commercialisation sur place (cantines…) 

- Favoriser la biodiversité avec la mise en place d’une trame verte. 

 

Mme Nicole BRETTE 30700 Uzès 

Pour elle, le centre chorégraphique projeté ne répond pas aux exigences de qualité 
thermique.  

Elle pense qu’il convient de dissuader l’implantation de nouveaux arrivants (résidence 
secondaire, source de circulation, pollution…) du fait, entre autre de la diminution de la 
ressource en eau.  

Il faudrait envisager de limiter les surfaces ouvertes à la construction et favoriser la culture 
biologique. 

5.2.2.1 Commune d’Aigaliers  

Association Vivre 

(Voir ci-dessus) 

Le Maire et les Adjoints 

Soulignent le besoin de crèches ailleurs qu’à Uzès et St Quentin (Sanilhac et Montaren par 
exemple). 
Demandent l’interdiction d’ouverture ou d’extension de carrières d’argile dans la zone du 
gisement d’uranium et en demandent l’inscription dans le document (page 246). 
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Veiller à la ressource en eau dans la zone uranifère (page 254) 

S’interrogent sur la durée d’application de la mesure des 15% de surfaces urbanisables. 

 

5.2.2.2 Commune de Montaren et St Médiers  

Association Vivre 

(Voir ci-dessus) 

M. Eddy KRAHENBUHL 

Selon cet intervenant le DOG est trop généraliste et pas suffisamment prescriptif. La règle 
des 15% ne limitera pas le mitage. Il regrette l’absence d’une charte architecturale. 

Favorable à l’application de la charte signalétique, mais craint qu’il s’agisse de vœux pieux. 

Transports : Il souhaiterait la mise en place de transports collectifs, non polluants, de 
dimension adaptée. 

Equipements touristiques : selon lui, ils devraient être accompagnés d’équipements sportifs 
(tennis, salle de sports…). 

Eau : la nécessité de préserver la ressource, de limiter l’usage des nappes ne sont pas 
suffisamment affirmés, il s’agit là encore davantage de vœux pieux ! 

Agriculture : Nécessité de préserver l’espace agricole des constructions anarchiques. 

Il convient enfin d’interdire toute exploitation dans la zone du gisement d’uranium. 

M.Jacques CHATOUT 

(Voir ci-dessus) 

 

5.2.2.3 Commune de Sanilhac-Sagriès  

Mme Hélène BOUET 

Pour cette intervenante, le document n’a pas fait l’objet d’une publicité satisfaisante de la 
part du conseil municipal. 

Elle constate que le SCOT reste « très urbain », même s’il affirme le caractère rural du 
territoire. En particulier, il ne propose aucune agriculture innovante qui pourrait seule assurer 
la préservation des paysages, le tourisme ne participant pas à l’entretien des campagnes. 

Elle s’interroge sur l’efficacité que pourra avoir le SCOT dans les communes pour limiter la 
consommation d’espace et la dégradation du patrimoine.  

Le SCOT devrait être un outil pédagogique 

 

5.2.2.4 Commune de Serviers Labaume  

Association Vivre 

(Voir ci-dessus) 

 

5.2.2.5 Commune d’Uzès  

M. Jean Paul ACHARD 

Malgré une présentation soignée, le document ne tient pas ses promesses. Il n’est que le 
résultat d’un consensus, « politiquement correct ». Il regrette que la grave question de 
l’économie de ressource en eau n’y trouve pas sa place. Pour lui, le compte n’y est pas ! 

J.F et D. GEOFFROY 
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Selon eux, le SCOT sera une chance, s’il est appliqué dans les 51 communes, pour 
sauvegarder et mettre en valeur le patrimoine architectural et paysager garant de l’attrait 
touristique du territoire. Ils soulignent la nécessité de faire des économies d’énergies. 

5.2.2.6 Commune de Vallabrix  

Association « Bien vivre à Vallabrix » 

Les président, secrétaire et trésorier de l’association ont signé conjointement une lettre 
accompagnant une pétition signée par 156 personnes. 

L’association s’appuyant sur l’orientation du SCOT « utilisation économe de l’espace » 
reprend son engagement contre le projet de lotissement du Grand Planas, prévoyant la 
construction sur 2 ha à l’entrée du village. L’association pense que ce projet est contraire à 
la logique du développement durable. Elle s’y oppose et émet l’espoir que les élus 
comprendront mieux leur préoccupation au travers du SCOT. 

 

5.2.3 Communauté de communes de Pont du Gard 

5.2.3.1 Commune d’Argiliers  

Mme. Nathalie de POUMAYRAC 

Approuve la démarche du SCOT et considère l’application de la charte signalétique comme 
prioritaire. Elle s’étonne que l’installation d’éoliennes ne soit pas prévue.  

 

5.2.3.2 Commune de Castillon du Gard  

M. Christophe NAVATEL 

Selon lui l’eau du Bas Rhône pourrait faire face au risque de pénurie d’eau. 

 

5.2.3.3 Commune de Sernhac  

M. Michel PAULIN 

Compte tenu du taux de chômage élevé dans le secteur, cette personne est favorable à la 
réalisation de la zone d’activités de Sernhac créatrice d’emplois. La diminution des 
déplacements qui en résultera participera à la limitation des accidents sur l’axe Nîmes 
Remoulins, particulièrement dangereux. La zone d’activité répondra à 1/3 des besoins 
d’emplois de la zone. 

Mme Clarisse DUPRET  

Demande également la création de la zone d’activité de Sernhac créatrice d’emplois. Dans 
ce sens il conviendrait de supprimer la phrase correspondante page 199. 

 

5.2.3.4 Commune de Remoulins  

Jean Claude GILLES 

Cet agriculteur s’étonne que la partie de digue de protection du Gardon endommagée en 
2002 n’ait pas été réparée et que 90% de l’eau soit dirigée vers le canal de Beaucaire au lieu 
d’être utilisée pour l’agriculture. 

Pour lui, en cas de crue, la protection des terres agricoles ne serait plus assurée, la digue de 
1958 se retrouverait au milieu du Gardon. Les terres doivent être protégées pour conserver 
leur classement en terre agricole ou être déclassées et exploitées en carrières… 

M. Christophe GIBERT 
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Pour lui, la plate forme de compostage de St Quentin, exploitée irrégulièrement, menace la 
ressource en eau. Il joint un dossier composé de plusieurs lettres échangées avec la 
Préfecture. 

Association Beauté de Castillon 

Elle reconnaît la qualité du SCOT dont elle souhaite l’adoption avec des prescriptions 
renforcées. Selon elle, la densification de l’habitat doit être la règle pour limiter mitage et 
préserver le lien social. 

Pour elle, il importe de constituer des réserves foncières de terres agricoles pour ménager 
l’avenir. 

Du fait de leur faible production, les éoliennes ne sont pas justifiées ni les carrières qui 
menacent les paysages. 

Comité Castillones 

L’association conteste le site éolien d’Aramon. Elle n’en voit pas la justification (absence de 
vent) et met en avant le préjudice esthétique déjà subit du fait des usines qui se sont 
implantées (Sanofi, centrale EDF…) pourtant elles créatrices d’emplois. Ils ne voient par 
contre pas d’inconvénient à une implantation en ZI le long du Rhône, comme à Beaucaire. 

5.2.3.5 Commune de St Hilaire d’Ozilhan  

Signature illisible 

Le document ne fait pas mention de 2 édifices inscrits à l’inventaire des monuments 
historiques (p. 93). 

 

5.2.3.6 Commune de Valliguières  

M. G. BEAUFORT 

Rien ne justifie l’inscription de Valliguières en zone inondable. 

M. Maurice BOYER 

La commune de Valliguières n’a pas de zone inondable sur l’Atlas des zones inondables du 
Gard. 

 

5.2.4 Communauté de communes du Grand Lussan 

5.2.4.1 Commune de Labastide d’Engras  

Signature illisible 

Prône l’utilisation des énergies nouvelles. Par ailleurs demande la création de chemins et 
pistes cyclables. 

 

5.2.4.2 Commune de Lussan  

Association PEAL 

Jean Luc ROQUES, pour l’association, craint que les orientations du SCOT (ne pas 
urbaniser en pied de relief pour les villages perchés) ne restent lettre morte. 

Pour lui, il est nécessaire de prévoir un dispositif d’évaluation de la règle des 15%. 

Il se pose des questions concernant les 4500 emplois prévus (lesquels, où…) et la manière 
dont a été fixée le nombre de résidences secondaires. 

C. DUGAS et BERGER 
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Ils considèrent que, s’il n’est pas trop tard, le SCOT peut redonner espoir de mieux préserver 
les paysages et les lieux de vie… 

 

5.2.5 Communes hors EPCI 

5.2.5.1 Commune de Baron  

Signature illisible 

Favorable à l’implantation de zones d’activités dans chaque villages et au développement 
des énergies renouvelables (photovoltaïque et éoliennes). 

5.2.5.2 Commune de St Chaptes  

Association pour la Conservation du Patrimoine Historique et de la Ruralité St Chaptoise 

Elle regrette que les mesures ne soient pas plus contraignantes pour la sauvegarde du 
foncier et des paysages mais est favorable à l’intégration d’une charte paysagère et 
architecturale. 

Elle aurait souhaité que le tracé de la future route entre A9 et l’axe Alès Nîmes soit précisé 
du fait de ses répercussions prévisibles sur l’agriculture, et l’aménagement de l’espace en 
général.  

Elle approuve les observations de l’association Uzège et joint le mémoire de cette 
association déposé par ailleurs. 

Association L’Uzège 

Par la plume de son président, François BARET, l’Uzège se réjouit de la démarche du SCOT 
et milite en faveur de son approbation rapide. Ses remarques portent sur les points suivants : 

Zones constructibles : le chiffre de 15% prévu est considéré comme trop élevé. L’association 
demande une protection des terres agricoles de toute construction (y compris celle des 
agriculteurs eux même) qui doivent être réservées pour les générations futures. 

Selon elle, il est impératif d’étudier les potentialités de construction au cœur des villages 
(« construire le village sur le village ») avant l’ouverture de toute nouvelle zone à la 
construction. 

Protection des paysages et des espaces naturels : L’association, favorable à la création d’un 
Parc Naturel Régional, pense que les paysages remarquables doivent être identifiés en vue 
de leur protection. Elle demande le renforcement de la Charte paysagère et en particulier le 
maintien des « coupures vertes » entre les villages. 

Transports : l’association est favorable à la réalisation d’études de transports (identification 
des bassins de vie et des besoins) avant toute décision en la matière. Une plus grande place 
doit être faite aux transports collectifs et transports doux. Le contournement d’Uzès doit être 
inscrit dans cette logique. 

Plan Climat : Un « plan climat » doit être élaboré rapidement pour le territoire. 

Indicateurs : Le SCOT doit mettre en place des indicateurs environnementaux y compris 
pour les rejets de CO2 découlant des déplacements. 

Charte architecturale : à élaborer rapidement 

Eau : L’eau mérite une attention particulière tant pour sa qualité que pour la ressource elle-
même. 

Risques : Le risque de fissuration des habitations construites sur argile, en cas d’extrême 
sécheresse,  doit être ajouté. 
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5.2.6 Pays Uzège Pont du Gard 

Mme Claire LAGUARIGUE 

Pour cette intervenante, le projet éolien  des Castillones à Aramon est en contradiction avec 
l’objectif de préservation des paysages affiché par le SCOT. La production d’électricité à en 
attendre est minime face aux nuisances.  

Elle produit à l’appui de son avis une documentation tendant à prouver « l’imposture 
écologique » de l’énergie produite par les éoliennes. 

 

 

5.2.7 Lettres reçues et hors registres 

Maïté et Alain LOONES de 30700 VALLABRIX 

Par ce courrier, ces personnes s’opposent à la construction prévue (PC 03033707R0007) de 
40 logements à l’entrée de Vallabrix dans la plaine agricole. Selon eux le permis délivré est 
en opposition radicale avec les enjeux définis par le SCOT à savoir la préservation de la 
forte typicité des villages ruraux, le respect de l’homogénéité architecturale du village tout en 
respectant les objectifs de développement durable et en soutenant une agriculture 
structurante pour le territoire. 

 

Philippe BOURRETTE  de 30700 UZES 

Cet intervenant reprend à son compte les observations du collectif (voir ci-dessus 522) et la 
lettre envoyée est en fait copie du document déposé par le collectif. 

Christophe et Delphine DUMAS de 30700 AIGALIERS 

La lettre adressée contient des remarques sur plusieurs points, en particulier : 

Les orientations démographiques : jugées un peu floues faute d’une spatialisation des 
prévisions par communauté de communes par exemple. Cette donnée devrait être fournie 
pour être corrélée avec d’autres. 

La forme urbaine comme éléments de paysage : Il regrette l’absence de recommandation ou 
prescription en matière de forme urbaine, autre que la préservation des centres anciens. Le 
SCOT devrait se donner les moyens (densités moyennes des opérations, recommandations 
architecturales, assainissement collectif, schéma d’adduction d’eau potable…) de limiter la 
consommation d’espace dans les opérations immobilières. 

Sensibilisation à la prise en compte des paysages agricoles insuffisante : Il souligne la 
nécessité d’identifier les espaces agricoles présentant une valeur agronomique pour les 
réserver à l’agriculture (il cite plusieurs cas particuliers). Dans cette optique, les oliveraies de 
La Baume et de St Médiers mériteraient une reconnaissance et une protection particulières. 
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5.3 Synthèse et analyses des observations du public  par thème 

 

On en trouvera ci-dessous la synthèse, accompagnée des commentaires de la Commission, 
pour chacun des thèmes de la grille d’analyse retenue 

 1/ SCOT, Informations du public, concertation 

2/ Agriculture (protection des espaces, valorisation, économie) 

3/ Eau et assainissement : adéquation des ressources par rapport aux besoins 

4/ Environnement et patrimoine (protection, paysages, flore et faune)  

5/ Démographie et urbanisation 

6/ Les risques (inondations, incendies, naturels, technologiques) 

7/ Les transports (routes, fer + tramway, doux, vélo, piétonnier.) 

8/ Développement économique (ZAC et ZI, tourisme…) 

9/ Energies.  

 

 

 

 

5.3.1 Le SCOT  

A quelques rares exceptions près, les observations du public portent sur le SCOT dans sa 
globalité. Les principes de développement durable exprimés dans le PADD recueillent  très 
largement l’accord des personnes qui ont participé à l’enquête.  

Aucun avis défavorable au projet n’a été formulé. 

Dans leur ensemble,  les observateurs, tant associations que particuliers, reconnaissent la 
qualité du  document et apprécient le travail qui a été réalisé à l’amont par les élus pour 
l’élaborer. 

La plupart des associations qui se sont exprimées ont formulé des avis circonstanciés de 
grande qualité portant sur les principaux enjeux du SCOT. 

Certaines regrettent cependant que : 

- Le travail de diagnostic et le constat des menaces qui pèsent sur le Pays de l’Uzège Pont 

du Gard (du fait principalement d’une urbanisation diffuse de plus en plus consommatrice 

d’espace) ne se traduisent pas de manière plus concrète dans le Document 

d’Orientations Générales ;  

- Une meilleure utilisation du diagnostic et de la charte paysagère n’ait pas été faite, 

considérant le manque de liaison entre les documents ; 

- Le caractère peu ou insuffisamment prescriptif du DOG, document opposable, qui rendra 

sa transcription difficile dans les documents d’urbanisme des communes (PLU).  

Pour ces associations, le DOG laisse une trop large place à des possibilités 
d’interprétation dans les PLU et ne permettra pas d’enrayer les erreurs dénoncées, à 
l’échelle du Pays (consommation irraisonnée des terres agricoles, atteintes architecturales, 
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perte de caractère des villages et plus généralement atteinte au climat de la planète, 
émission de gaz à effet de serre, menaces sur l’environnement…).  

Certains observateurs vont même jusqu’à penser « que sans la volonté des élus de 
l’appliquer », le SCOT qui contient pourtant beaucoup d’éléments positifs, « n’est rien ». 

En conclusion, ils considèrent que le DOG ne se donne pas les moyens de sa réussite. Il 
serait « un catalogue de belles idées mais qui n’ouvre pas de nouvelles perspectives 
porteuses d’avenir ». Ils s’interrogent et pensent que « peut être une plus grande place à la 
concertation avec les citoyens aurait permis de plus grandes ambitions ». 

Plusieurs personnes ont également regretté que les  communes n’aient pas pris d’initiatives, 
ni même relayé de manière suffisante les informations pour intéresser véritablement la 
population et susciter un débat lors de l’élaboration du SCOT. Pour ces personnes, la 
concertation institutionnelle n’a pas eu lieu, il s’agit tout au plus d’information. 

Il est aussi regretté par quelques unes que le document soit le fruit de réflexion concertée 
entre institutions et élus, mais aucunement avec la société civile. 

D’autres personnes, se félicitent de la prise de conscience des enjeux et des débats qui ont 
eu lieu entre les citoyens, dans la dynamique impulsée par le « Grenelle de 
l’Environnement ». Elles émettent le souhait que cette dynamique se poursuive au-delà de 
l’approbation du SCOT, en particulier pour l’évaluation des mesures qui sont préconisées. 

 

 

 

Commentaires de la Commission  

La Commission reconnaît la qualité du travail de di agnostic du territoire et considère 
que le PADD comporte les grandes orientations aptes  à répondre aux exigences de la 
loi SRU.  

Par contre, elle ne peut qu’approuver les observati ons et craintes exprimées. En 
proposant trop peu de mesures concrètes, le DOG ris que de ne pas mettre fin aux 
dérives constatées en matière d’urbanisation, de tr ansports, de consommation de 
l’espace, contrairement à ce qu’il est censé faire de par la loi. 

Dans ces conditions, la transposition du SCOT dans les PLU risque de se faire sans 
cohérence.  

Nous observerons ci après, dans la suite de l’analy se par thèmes, que ce caractère 
peu prescriptif est souligné pour plusieurs d’entre  eux. 

   

5.3.2 Agriculture 

Le caractère rural du territoire du SCOT est souligné par plusieurs personnes qui rejoignent 
le diagnostic paysager sur l’importance du paysage, façonné par l’agriculture. 

Pour elles, le SCOT n’apparaît pas assez incitatif ni ambitieux sur ce thème, il devrait être 
précisé sur un point essentiel :  

- La préservation des terres agricoles  paraît indispensable à la conservation du paysage, 
face à la pression foncière, mais également afin de constituer des réserves foncières et 
nourricières de proximité dans un contexte de mutation à venir (changements climatiques, 
diminutions des rendements…). 

Pour cela, plusieurs propositions sont faites :  

- inconstructibilité des terres agricoles, 
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- protection : création de zones agricoles (à l’instar des zones artisanales), ZAP (Zones 
Agricoles Protégées) (le SCOT l’envisage mais ne précise pas où et comment le mettre en 
œuvre) ;  

- modification des pratiques agricoles et, en corollaire, soutien d’une agriculture de 
qualité (cultures biologiques) ; 

- limitation des effets négatifs des modes de production par des prescriptions inscrites 
dans le SCOT ; 

- développement de cultures innovantes, plantation de végétaux qui piègent les 
nitrates, favorisation des cultures sèches, promotion de cultures pour la construction 
(chanvre) ; 

- utilisation locale des produits dans les cantines ;  

- aides financières, à la formation, la reconversion ou l’installation d’agriculteurs.  

Les souhaits des agriculteurs qui se sont manifestés sont d’ordre plus technico-économique : 

- irrigation : demande d’extension de l’irrigation par le Bas Rhône à tout le territoire du 
SCOT, préservation des possibilité d’irrigation,  

- exploitation en gravières des terres devenues impropres à l’agriculture suite aux 
inondations. 

 

 

Commentaires de la Commission  

Le diagnostic met en évidence le caractère essentie llement « rural » du SCOT lié à la  
spécificité du Pays de l’Uzège Pont du Gard. C’est l’agriculture qui a façonné les 
paysages et généré une activité touristique importa nte. La réglementation (Lois SRU 
et UH) qui a servi à l’élaboration du SCOT répond d avantage à des territoires 
« urbains ». Le nécessaire équilibre entre les espa ces urbains et les espaces naturels 
(en particulier agricoles) visé par ces lois suppos e la réduction de la consommation 
des espaces agricoles.  Il doit être recherché au t ravers de prescriptions fortes, faciles 
d’application, seules capables de préserver l’ident ité du territoire du pays de l’Uzège 
Pont du Gard, comme la création de ZAP. Des mesures  incitatives en faveur d’une 
agriculture plus respectueuse de l’environnement so nt souhaitables. 

 

5.3.3 Eau et assainissement  

Ce thème n’a donné lieu qu’à un nombre réduit d’observations du public souvent 
relativement courtes. Elles s’accordent sur l’idée de la nécessité de préserver la ressource 
en eau. Quelques unes demandent que cette ressource soit chiffrée, ou que l’implantation de 
nouveaux arrivants ne soit permise que si cette ressource est suffisante. 

 Certaines observations proposent quelques solutions d’économies : 
- systèmes d’irrigation économes, 
- cultures sans arrosage, 
- contrôle des forages 
- utilisation de toilettes sèches. 

D’autres ressources sont proposées : 
- utilisation de l’eau du Rhône, 
- récupération des eaux de pluie, 
- création de retenues collinaires. 

Il est proposé aussi d’interconnecter les réseaux, pour une meilleure sécurité, ou le contraire 
de créer des « éco hameaux » autonomes  pour l’eau potable et l’assainissement. 
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La nécessité de veiller à la qualité de l’eau a été soulignée, notamment pour les eaux de 
baignade. 

L’assainissement n’a quant à lui suscité qu’une observation (création de bassins filtrants 
individuels). 

La ressource de la nappe phréatique n’est évoquée qu’une seule fois pour signaler que la 
destruction d’une digue par une crue du Gardon, en aval de Remoulins, empêche la 
recharge de celle-ci. 

 

Commentaires de la Commission  

Il est étonnant que ce thème important n’ait suscit é aucune observation de fond de la 
part du public.  

Quelques solutions proposées d‘économies et de ress ources nouvelles sont à 
approfondir. Il est prioritaire de faire un diagnos tic précis (quantitatif et qualitatif) de la 
ressource en eau. Le rendement optimum des réseaux doit être recherché. 

L’assainissement reste un problème urgent qui va de  la simple mise aux normes des 
stations existantes à la réalisation de nouvelles s tations d’épuration. La réalisation de 
zonages d’assainissement doit devenir une priorité.  

 

 

5.3.4 Environnement et patrimoine 

Pour une association, un Parc Naturel Régional s’appuyant sur la Réserve Naturelle des 
gorges du Gardon et le camp des garrigues serait la seule structure capable de mettre en 
place les moyens d’appliquer les règles définies en commun. D’ailleurs les chartes élaborées 
militent en faveur de ce projet. 

5.3.4.1 Paysage  

Dans l’ensemble, le travail d’analyse paysagère et les chartes paysagère et signalétique qui 
en découlent sont appréciés.  

Le public a plusieurs fois noté les principales sources de dégradation paysagère : une 
urbanisation insuffisamment maîtrisée, le développement de structures touristiques, les 
publicités sauvages, l’implantation d’éoliennes, les carrières … 

De fait, la charte paysagère est perçue comme un véritable atout pour la préservation de 
l’identité paysagère du Pays et le développement durable du tourisme. Elle devrait avoir  le 
même poids que la charte signalétique et être obligatoirement mise en œuvre sur tout le 
territoire pour représenter une contrainte pour les collectivités. 

Elle ne devrait pas se limiter aux entrées de village mais prendre également en compte la 
qualité paysagère des villes et villages eux même sur l’ensemble du territoire. Notamment, 
les alignements arborés  doivent être préservés ou reconstitués sur l’ensemble du territoire 
et non pas seulement à l’approche des sites urbains.  

Pour plusieurs personnes, il importe de protéger le paysage, en tant que cadre de vie et 
support de développement durable du tourisme. L’urbanisation, même bien gérée, n’est pas 
créatrice de paysages à l’échelle du territoire.  

Cependant, une personne estime que les analyses et orientations du document restent très 
urbaines alors que l’identité du territoire est rurale. Selon elle, les paysages sont vus plutôt 
que vécus. 

Une autre estime même que les objectifs de conservation sont louables mais intéressent les 
extraterritoriaux ou néo-ruraux plutôt que la population locale.  
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5.3.4.2 Environnement  

Les remarques très générales formulées sur ce thème sont directement influencées par la 
tenue récente du « Grenelle de l’environnement » et la participation de certaines 
associations à des débats de concertation locaux. 

Par exemple, des souhaits sont émis afin que le SCOT prenne des mesures incitatives pour 

améliorer la qualité de l’air et protéger l’environnement, définisse des critères de protection 

de l’environnement (empreinte environnementale, qualité de vie des habitants,  indicateurs 

environnementaux et paysagers, CO2, espaces publics…). 

Le SCOT devrait prévoir de manière plus contraignante la mise en place une trame verte 
dans le cadre d’un réseau écologique national. Il devrait également répertorier tous les 
espaces naturels bénéficiant d’une protection (ex zones Natura 2000), et identifier les zones 
à risques pour proposer leur extension. 

 

5.3.4.3 Gestion des espaces naturels  

La garrigue est souvent citée comme espace paysager et culturel qui doit être entretenu et 
mis en valeur. Aucune orientation n’est proposée pour éviter l’urbanisation anarchique, 
l’abandon et la fermeture de ces milieux. 

 Plusieurs propositions sont faites par le public telles que l’utilisation du bois mort pour la 
filière bois (bois déchiqueté), la réimplantation d’un agro-pastoralisme de qualité, avec 
labellisation (agneau de garrigue) ou a contrario la réalisation de lotissements de pleine 
nature… 

Pour les espaces forestiers il est reproché au SCOT de seulement préconiser la 

conservation de la trame forestière dans une logique de gestion et de valorisation, sans faire 

de propositions concrètes.  

5.3.4.4 Patrimoine et architecture  

L’architecture et les caractéristiques de construction, qui contribuent à la qualité paysagère, 
à la qualité de vie et aux relations humaines sont insuffisamment prises en compte dans les 
documents.  

Une charte architecturale, à l’instar de la charte signalétique est souhaitée. Elle permettrait 
d’établir des contraintes ou modèles de référence nécessaires aux communes lors de 
l’élaboration des PLU. Elle  pourrait être déclinée sous forme de prescriptions dans le DOG 
afin d’harmoniser le bâti pour renforcer l’identité du territoire et éviter sa banalisation. Des 
prescriptions architecturales sur l’aspect des bâtiments, y compris agricoles, sont à définir. 
Les impératifs nouveaux d’économie d’énergie, de préservation de la ressource en eau, et 
d’utilisation d’énergies renouvelables doivent également être pris en compte pour les 
constructions nouvelles et à réhabiliter.  

 

Commentaires de la Commission  

La protection des paysages agricoles apparaît comme  une absolue nécessité, 
l’urbanisation n’étant pas créatrice de paysages. 

Pour intéressantes qu’elles soient, les observation s de portée plus générales, issues 
des réflexions autour du Grenelle de l’environnemen t, ne sont pas forcément 
directement transposables dans un document de plani fication tel que le SCOT. 
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Les orientations du DOG doivent donner une plus lar ge place aux propositions des 
chartes paysagère et signalétiques. Des sites natur els et points de vue  remarquables, 
autres que les sites emblématiques, doivent être pr écisés et valorisés. 

Des prescriptions complémentaires concernant l’arch itecture pourraient être 
intégrées dans la charte paysagère. 

 

5.3.5 Démographie et urbanisation 

5.3.5.1 Démographie  

L’accroissement de la population retenue par le SCOT (12 000 habitants nouveaux d’ici 
2017, soit +2,5% par an) est un prolongement de la croissance enregistrée entre 1999 et 
2004. Plusieurs personnes critiquent cette hypothèse, la qualifiant de « modèle du passé ».  

A leurs yeux, elle n’apparaît pas justifiée et ces personnes se demandent « 12 000 habitants 
supplémentaires, pourquoi faire ? ». Deux associations estiment que ce chiffre ne prend pas 
en compte les modifications climatiques à venir – et son corollaire la diminution des 
ressources en eau- et qu’il ne permet pas d’espérer maîtriser les gaz à effet de serre. 

 Une autre remarque précise que « ce taux est très supérieur à celui du SCOT Sud du 
Gard ». 

La composition socio-économique de la population attendue est également source 
d’interrogation (est-elle active, inactive, consommatrice ?). De même que devrait proposer le 
SCOT pour retenir les jeunes (logement social, emploi) ? 

 

5.3.5.2 Surface urbanisable  

L’orientation du SCOT visant à densifier l’urbanisation afin de limiter le mitage est plutôt 
ressentie favorablement.  

Mais des questions ou doutes, quant à son application, sont exprimées. Le SCOT ne 
prévoyant pas de prescriptions pour resserrer les constructions, le mitage risque de se 
poursuivre. L’objectif de 5000 logements nouveaux sur 525 ha (soit une moyenne de 
1050m2/habitation), parait contraire à l’objectif même du SCOT d’une utilisation économe de 
l’espace.  

Plusieurs observations citent une étude menée sur le territoire du SCOT qui recommande de 
limiter à 100 ha la surface à urbaniser pour le même nombre d’habitants supplémentaires 
(soit 200 m2/logement). 

Le pourcentage de surface urbanisable supplémentaire, fixé à 15 % par le DOG, fait l’objet 
d’un nombre relativement important de remarques. Il est  jugé par trop peu 
explicite : Comment est-il évalué entre un territoire à forte ou faible densité ?  Existe-t-il un 
pourcentage maximal par commune ? Quelles mesures sont envisagées en cas de 
dépassement ? Cette règle sera-t-elle appliquée sur la durée de vie du SCOT ? Les surfaces 
commerciales devraient être exclues de ce chiffre et la surface urbanisable réservée aux 
extensions en continuité des villages. 

Sur ce point, le DOG est flou et peu prescriptif en l’absence de densité d’urbanisation, et 
d’organisation spatiale des habitations. L’absence de suivi permettant d’évaluer les 
prescriptions est également pointée. 

 

5.3.5.3 Urbanisme  

Plusieurs propositions sont faites concernant l’urbanisme. L’accueil de nouvelles populations 
devrait se faire en priorité en consolidant les bourgs, par des constructions permettant la 
création de commerces et la réalisation de petits appartements accessibles aux jeunes.  Une 
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analyse des potentialités en cœur de village devrait être réalisée avant toute nouvelle 
ouverture à l’urbanisation.  

Le principe de création de réserves foncières est plutôt accueilli favorablement par le public, 
tout en regrettant que le SCOT n’en définisse pas les modalités ni les financements,  pas 
plus qu’il ne propose d’acquisition foncière pour des équipements collectifs.  

La formulation du DOG « soutenir une offre diversifiée de logements dans les secteurs 
urbains denses » est critiquée par certains car elle risque d’empêcher la création de 
logements sociaux, nécessaires pour les personnes âgées (ou à mobilité réduite) les jeunes 
et les ménages modestes, voire les nouveaux agriculteurs. 

La réhabilitation de l’habitat insalubre ne devrait toutefois pas éloigner des centres les plus 
faibles.  

L’utilisation des matériaux naturels de construction (bois, paille, terre…) et l’intégration 
d’énergies renouvelables, en particulier dans les  secteurs sauvegardés, sont souhaitées. 

 

Commentaires de la Commission  

L’accroissement de population retenu (+12 200 habit ants d’ici 2015) parait élevé. Il 
sera difficilement compatible avec l’objectif de dé veloppement durable du SCOT 
(consommation d’espace urbanisable, création de nou veaux emplois et déplacements 
induits). 

La nécessité de densifier l’urbanisation pour mettr e fin à la consommation d’espace 
doit être une priorité pour le SCOT. Mais la surfac e supplémentaire à ouvrir à 
l’urbanisation, quantifiée à 15% par le DOG, mérite rait d’être définie, limitée et 
accompagnée d’indicateurs permettant un suivi  dans  le temps. 

 Pour parvenir à cet objectif, les orientations du SCOT sont jugées globalement 
insuffisamment contraignantes.  

L’habitat locatif, pour sa part, nécessiterait des mesures de soutien plus clairement 
explicitées. 

 

 

 

5.3.6  Risques  

Ce thème n’a été que peu évoqué dans les observations du public.  

Le risque incendie est évoqué une seule fois sur la commune d’Aramon où l’implantation 
d’éoliennes entraînerait l’impossibilité de faire intervenir des moyens aériens sur la zone 
d’implantation en cas d’incendie. 

Le risque inondation est aussi évoqué de façon anecdotique (zone inondable non justifiée à 
Valliguières ou terre agricole inondée  en aval de Remoulins). Une observation demande de 
joindre le Plan de Prévention des Risques Inondation au SCOT. 

D’autres risques de pollution des nappes et des sols sont également évoqués, comme la 
présence d’un gisement uranifère (non mentionné au SCOT) sur les communes de Serviers, 
Aigaliers et Montaren, ou la présence d’une plate-forme  de compostage en amont de 
forages d’eau potable sur la commune de St Quentin la Poterie. 

Dans les deux cas des précautions particulières sont à prendre pour les constructions et les 
captages d’eau. 

Un risque lié aux constructions sur sol argileux est également évoqué. 
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Commentaires de la Commission  

Ce thème n’a pas suscité de remarque de fond et se borne à citer des points 
particuliers qui ne relèvent pas forcément d’un SCO T. L’existence d’un gisement 
uranifère mérite d’être mentionnée et les risques o bjectifs qui en découlent sont à 
préciser. 

Le SCOT doit se montrer plus incitatif pour la réal isation d es PPR (incendie de forêt 
et inondation), 

 

5.3.7 Transports  

Ce thème est plus porteur et a donc suscité des observations plus argumentées que d’autres 
thèmes même si elles sont en nombre équivalent.  

Plusieurs points sont repris dans plusieurs observations : 

- la nécessité de remettre en service les anciennes voie ferrées, avant qu’il ne soit 
trop tard, pour le transport des voyageurs mais aussi pour le fret local. La voie ferrée 
Remoulins Uzès (pour un tram-train) est abondamment citée, avec des prolongements 
possibles vers Nîmes et Avignon ; 

- l’absence d’un véritable réseau de transports en commun est soulignée, transports 
qui pourraient utiliser des véhicules de taille adaptée à la fréquentation mais aussi à 
l’étroitesse des voies ; 

- la pertinence d’une étude de circulation, initiée par le SCOT ou par le département, 
permettrait de prévoir et de programmer les infrastructures nécessaires sur le 
territoire (contournement d’Uzès, par exemple), 

- l’évaluation des conséquences des grands axes routiers tangents au territoire du 
SCOT, comme l’A9 ou la RN106. 

D’autres observations portent sur les moyens de transport alternatifs à l’automobile : 
- transports doux utilisant les petites routes ou les chemins, 
- covoiturage, 
- transports à la demande (taxis), 
- petits transports en commun, utilisant l’électricité. 

La création d’une voie verte sur la plateforme de la voie ferrée entre Remoulins et Uzès est 
critiquée. Il est suggéré qu’elle emprunte plutôt le tracé de l’ancien aqueduc romain, plus 
attractif touristiquement. L’ancienne voie ferrée serait alors conservée pour le transport. 

 

Commentaires de la Commission  

L’ensemble des remarques est pertinent. Il se dégag e un consensus net pour la 
réhabilitation de la voie ferrée entre Remoulins et  Uzès, principalement pour du 
transport de voyageurs mais sans exclure la possibi lité de fret.  

La priorité est l’étude des déplacements sur le ter ritoire du SCOT et à sa périphérie en 
prenant en compte les intentions des populations co ncernées. En effet, quelle serait 
l’utilité d’un moyen de transport en commun alterna tif si sa fréquentation était très 
faible ? 
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5.3.8 Développement économique 

5.3.8.1 Emploi et activités économiques  

Plusieurs remarques portent sur l’emploi, en rapport avec l’augmentation de la population 
prévue. L’emploi des jeunes est considéré comme une priorité. 

Globalement, la création de 4500 emplois pose question. Une étude de l’évolution du 
marché du travail serait nécessaire, pour procurer les emplois prévus sans aggraver le 
chômage existant. 

Des pistes de réflexion sont proposées dans plusieurs domaines afin de renforcer l’emploi et 
l’activité économique. 

Le secteur du BTP est considéré comme la source la plus importante de création d’emplois 
possibles. L’amélioration des qualités énergétiques des bâtiments (en rénovation et 
construction) permettrait de créer un centre de formation sur les économies d’énergie et un 
pôle de fabrication des matériaux (utilisation des carrières locales) ou de matériel pour les 
énergies renouvelables.  

 

5.3.8.2 Pôles d’activité  

La création ou le renforcement de pôles stratégiques et intercommunaux est très 
diversement ressentie. Une personne estime que chaque commune doit pouvoir développer 
des zones d’activité avec une réglementation assez large pour satisfaire des demandes 
diverses (artisans, activités tertiaires). 

Une association conteste au contraire ces pôles considérant que les petites structures sont 
plus créatrices d’emploi que les PME. Les pôles accroîtraient encore l’importance des trajets 
emploi-travail. Les zones d’activité favorables au développement des grandes surfaces sont 
peu adaptées à une population vieillissante et à la volonté du SCOT de densifier le milieu 
urbain pour éviter les déplacements motorisés. 

Le pôle de Remoulins envisagé à proximité de l’A9 est contesté car il reposerait trop sur le 
transport routier ; il serait mieux situé près de la gare de fret de Remoulins. 

Plusieurs remarques, au contraire, approuvent les zones d’activités, en particulier celle 
prévue sur la commune de Sernhac, estimant que cette création permettra de favoriser 
l’emploi et d’améliorer le trafic routier élevé de l’axe Rémoulins-Nîmes du fait de la 
diminution des distances de déplacement. 

 

Des remarques portent également sur l’avenir du « petit commerce », ou du commerce de 
proximité qui devrait être développé. De même, l’artisanat local pourrait être favorisé par des 
mesures réglementaires ou incitatives. 

 

5.3.8.3 Carrières  

Même s’ils considèrent que les carrières dégradent le paysage, les interlocuteurs sont 
conscients de la nécessité de tenir compte de l’existant et des besoins de matériaux. Ils 
souhaitent que le SCOT soit plus directif sur les mesures à mettre en œuvre pour que les 
réhabilitations soient effectuées au fur et à mesure des exploitations, afin d’atténuer la 
dégradation des paysages. Dans cet objectif, des commissions devraient être constituées 
associant collectivités, entreprises et associations. 

L’attention est attirée sur l’existence du gisement d’uranium dit « de Serviers » à Aigaliers et 
sur les  carrières d’argile ouvertes sur ce gisement (cf. § risques).  
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5.3.8.4 Tourisme  

Le développement du tourisme est remis en question dans plusieurs remarques car il 
entraîne divers inconvénients : augmentation des surfaces urbanisées, consommation des 
paysages sans participation à leur entretien, ni à la création de formes nouvelles de 
campagne, emplois saisonniers mal rémunérés, augmentation du coût de la vie et de 
l’immobilier, multiplication des déplacements routiers… 

Les changements climatiques à venir peuvent avoir des conséquences qui doivent être 
prises en compte.  

Il est regretté que le DOG ne préconise pas de mesures pour un développement de tourisme 
durable ou de nouvelles formes de tourisme (solidaire, partenaire) afin que les touristes ne 
soient pas seulement considérés comme des consommateurs. 

Plusieurs propositions dans ce sens sont évoquées : 

- développement de synergies avec les communes et territoires voisins ; 

- tourisme équestre avec les haras ; 

- complémentarité tourisme - agriculture de qualité et artisanat ;  

- création de voies vertes ; 

- adaptation des équipements (sportifs, culturels…) à une offre variée pour touristes et 
résidents. 

 

 

 

 

 

Commentaires de la Commission  

Le nombre d’emplois à créer apparaît important dans  une zone déjà fortement touchée 
par le chômage. Les propositions faites paraissent insuffisantes pour atteindre 
l’objectif fixé par le SCOT.  

Un des domaines d’activité porteur pourrait être le  BTP avec la création d’un pôle 
innovant associant formation et artisanat. L’intérê t économique des carrières n’est 
pas remis en cause, mais leur impact sur l’environn ement doit être réduit au 
maximum.  

L’activité touristique doit être maîtrisée dans un objectif de développement durable et 
en recherchant une adéquation avec les besoins de l a population locale. 

L’implantation de pôles d’activité doit être coordo nnée à l’échelle du territoire afin 
d’éviter leur multiplication et leur mise en concur rence. 

 

5.3.9 Energies  

Ce thème a suscité de nombreuses observations mais sans aborder réellement des 
problèmes de fond. 

Une partie des observations traite de la nécessité de faire des économies d’énergie par 
l’utilisation des matériaux isolants innovants dans la construction (habitations basse énergie), 
de combustibles tels que le bois (bois déchiqueté par exemple) ou l’utilisation d’énergies  
renouvelables (petit éolien, solaire thermique et photovoltaïque).  

Des idées comme les « éco-hameaux » et les déplacements courts ont été évoquées pour 
d’autres thèmes. 
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A une question posée « pourquoi pas d’éoliennes prévues ?», répond une série 
d’observations contre l’implantation d’éoliennes dans la région d’Aramon. Cette partie du 
territoire supporte déjà de nombreuses installations industrielles, qui défigurent les paysages 
de garrigues. De plus, l’énergie à en attendre est aléatoire et faible au regard des moyens de 
production existants sur le territoire (centrale thermique EDF et barrages sur le Rhône). 

 

Commentaires de la Commission  

Un consensus clair se fait sur l’importance d’écono miser l’énergie, en particulier au 
niveau des habitations (maison basse énergie), et s ur la nécessité de développer les 
énergies renouvelables de faible puissance (solaire  thermique). La Commission 
soutient cette position. 

Par contre, deux conceptions s’affrontent concernan t l’implantation des éoliennes, 
d’une part les tenants de l’intérêt général (il fau t utiliser l’énergie renouvelable du 
vent), d’autre part les tenants d’intérêts plus par ticuliers (pas de telles installations 
chez nous) . 

 

L’implantation d’éoliennes devrait être réalisée de  façon concertée au niveau du 
territoire, en conformité avec le schéma régional e t en veillant au respect des 
paysages. 
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